Définitions de droit :

Droit : ensemble des règles qui régissent de la vie en société.

Règle de droit : règle de conduite de la vie en société. Elle est générale, s’applique aux situations dans lesquelles sont les individus. Elle est obligatoire et a un caractère coercitif.

Droit de propriété : usus, abusus, fructus.

· Usus : droit d’utiliser la chose

· Abusus : droit de louer, vendre ou détruire la chose

· Fructus : droit d’en percevoir les fruits

Usufruit : Le droit d’utiliser la chose et d’en percevoir les fruits, c’est le nu propriétaire qui détient l’abusus.

Indivision : Un même bien appartient dans son ensemble à deux ou plusieurs propriétaires (ex : Héritage d’une maison)

Droit au bail : Droit pour un commerçant de renouveler son bail de location des locaux qu’il utilise pour son activité commerciale.

Achalandage : Ce sont les clients de passages susceptibles de se fournir dans le commerce.

Nom commercial : Appellation sous laquelle le commerçant exerce son activité (ex : Conforama,…). Ce nom peut également être le nom du commerçant.

Approvisionnement : Ensemble des opérations qui ont pour but de mettre à disposition des différents services de l’entreprises dont ils ont besoin. C’est à la fois les prévisions de la gestion des achats et de la gestion des stocks.

OST : Organisation Scientifique du Travail.

Taylorisme : des ouvriers non qualifiés effectuent des gestes simples et répétitifs.

Parlement : il est constitué du Sénat (321 sénateurs) et de l’Assemblée Nationale (577 députés)

Constitution : texte qui fixe les règles de fonctionnement de la République.

Référendum : vote direct par lequel les citoyens se prononcent sur une proposition.

Gouvernement : composé du 1er ministre ( nommé par le Président) et des ministres (proposés au président).

Conseil constitutionnel : Il est chargé de faire respecter la régularité des élections normales et des référendums.

Jurisprudence : ensemble des décisions rendues par les juridictions sur un problème juridique déterminé.

Loi : Règle ou ensemble de règles obligatoires établies par l’autorité souveraine d’une société et sanctionnée par la force publique. (au sens strict la loi est une règle juridique qui émane soit du parlement, soit du peuple).

Amendement : modifications apportées au texte ou au projet de loi par les parlementaires.

Directive : Fixer un objectif aux états membres, ces derniers sont libres pour le réaliser mais dans un certain délais.

Décret : Acte émanant du 1er ministre, contresigné par le ou les ministres chargés de son exécution et pris en application d’une loi ou d’une ordonnance.

Ordonnances : loi rédigée par le gouvernement et signée par le Président de la République sans vote préalable du Parlement en application de l’article 38 de la constitution de 1958.

Doctrine : opinions et idées émises par les juristes sur le droit.

Règlement : Règle émanant du pouvoir exécutif (article 37) et non du parlement (article 34). Tout ce qui n’est pas du domaine de la loi est du domaine du règlement.

Circulaire : ?

Coutume : Usage constant des habitudes qui deviennent obligatoires et s’appliquent aux individus.

Projet de loi : projet proposé par le gouvernement.

Proposition de loi: proposition faite par le parlement.

Décentralisation : délégation des lois à la commune, au département et à la région. Forme d’organisation où l’on accorde une certaine autonomie.

COB : Commission des Opérations de Bourse.

Syndicat : groupement de personnes ayant pour but de défendre leurs intérêts, tant individuels que collectifs, tant matériels que moraux.

Astreinte : Somme d’argent qui augmente progressivement en fonction du nombre de jours de retard de l’exécution demandé.

Acte juridique : Manifestation volontaire ou involontaire dont les conséquences ont été voulues.

Fait juridique : Evénement volontaire ou involontaire dont les conséquences juridiques n’ont pas été voulues.

Saisine : Fait de saisir une juridiction

Acte authentique : Signé par un officier ministériel, il est doté d’une force probante, il est difficile de le réfuter.

Preuve : Informations ou raisonnements destinés à établir la vérité.

Acte sous seing privé : Signés par les deux parties elles mêmes.

Copies de preuve : IL faut qu’elles soient certifiées et conformes.

Preuve par témoin : Elle présente peu de force probante.

Présomptions de faits : Conclusion que tire le juge de certains faits ou de certains indices.

Aveu judiciaire : Avouer devant le juge, représente une grande force probante.

Aveu extrajudiciaire : avouer mais pas devant le juge, il faut ramener la preuve par écrit ou par témoignage.

Demandeur : celui qui intente un procès (en 1ère instance)

Défendeur : celui contre qui est intenté le procès (en 1ère instance).

Appelant : celui qui intente un procès (en Cour d’Appel)

Intimé : celui contre qui est intenté le procès (en Cour d’Appel)

Appel : On peut faire appel après certaines juridictions de 1ère instance. Un jugement est porté devant une juridiction d’un niveau supérieur qui rejugera l’affaire entièrement.

Jugement : Décision rendue par un tribunal

Arrêt : Décision rendue par une Cour d’Appel

Personne physique : Ce sont tous les individus sans distinction.

Personnes morale : Groupement d’individus qui s’associent pour mettre en commun soit des connaissances, soit des ressources ou des biens.

Personnalité juridique : Aptitude à être titulaire de droits et à être soumis à des obligations (Depuis 1848, tout individus a une personnalité juridique en France).

Domicile : Lieu de l’activité principale d’une personne

Résidence : Lieu où la personne effectue des séjours plus ou moins fréquents et prolongés.

Nom patronymique : Nom de famille

Nationalité : Lien politique et juridique qui unit un individu à un état.

Raison sociale (ou dénomination sociale) : Nom d’une personne morale.

Capacité d’exercice : Etre titulaire de droits.

Capacité de jouissance : Capacité d’utiliser ses droits.

Capacité juridique : Avoir la capacité d’exercice et la capacité de jouissance.

Commerçant : Personne qui effectue des actes de commerce, qui en fait sa profession habituelle, à son nom et pour son propre compte.

Acte de commerce : Achats de marchandises destinés à la revente, locations de voitures, agences de voyages, immobilières, matrimoniales,…ce sont des actes de commerce ou font des actes de commerce.

Artisan : Entrepreneur exerçant un travail manuel et employant moins de 10 salariés.

Profession libérale : Personne qui a une activité intellectuelle ayant nécessité une longue formation théorique.

Arbitrage : Un médiateur est chargé de régler à l’amiable un litige avec un commerçant afin d’éviter que cela passe devant le Tribunal de Commerce.

Patrimoine : Ensemble des biens que l’on possède aussi bien les créances que les dettes.

Droits extra - patrimoniaux : Ils n’ont pas de valeur pécuniaire, ils sont négociables, non transmissibles. Ils ont une valeur morale, sociale…

 Droits patrimoniaux : Ils ont une valeur pécuniaire, ils entrent dans la composition du patrimoine (ex : le droit de l’auteur sur son œuvre)

Créancier : Personne à qui est due l’exécution d’une obligation, le paiement d’une dette.

Débiteur : Personne qui doit de l’argent.

Droit personnel : Droit d’une personne envers une autre personne (ex : droit de créance)

Droit réel : Droit sur une chose ( ex : M. X est propriétaire d’une villa à St Tropez)

Droit intellectuel : Droit qui s’exerce sur des œuvres de l’esprit, c’est à dire immatériel (ex : le droit d’auteur, des brevets d’invention). Ils sont à la fois patrimoniaux et extra – patrimoniaux.

Biens corporel : C’est une chose corporelle, que l’on peut toucher.

Biens incorporels : Pas d’existence matériel, ce sont des droits sur des choses.

Bien meuble : Bien qui peut bouger, tout ce qui n’est pas immeuble.

Bien immeuble : Bien rattaché au sol ou les droits qui se rattachent à ce bien.

Arrêt infirmatif : le juge de la cour d’appel ne confirme pas le jugement rendu antérieurement.

Arrêt confirmatif : : le juge de la cour d’appel confirme le jugement rendu antérieurement.

Jugement rendu en 1er et dernier ressort : Lorsque l’on ne peut pas faire appel.

Juridiction pénale : Juge et sanctionne les fautes menaçant l’ordre public par des peines de prison et/ou amendes.

Traités : Accords entre états qui vont produire des effets de droits entre eux.

Droit négocié : Accords et conventions collectifs.

Audience : Séance au cours de laquelle une juridiction interroge les parties, entend les plaidoiries et rend une décision.

Minute : Original d’un jugement, d’un acte notarié.

Obligation : Lien de droit entre deux personnes en vertu duquel une des parties, le créancier, peut exiger de l’autre, le débiteur, l’exécution d’une prestation.

Obligation de donner ( ex : transférer la propriété d’un bien

Obligation de faire ( ex : le salarié doit effectuer le travail pour lequel il est embauché.

Obligation de ne pas faire ( ex : le vendeur d’un fond de commerce s’engage à ne pas concurrencer son acheteur dans un périmètre autour du fond cédé.

Obligation de résultat : Le résultat doit être atteint.

Obligation de moyen : Tous les moyens doivent être mis en œuvre pour atteindre le résultat mais celui ci n’est pas forcément atteint.

Obligation légale ( ex : Respecter le code de la route.

Obligation délictuelle (ou quasi délictuelle) : Provient d’un fait juridique ayant entrainé un dommage.

Obligation contractuelle : Elle est voulue par les parties, elle provient d’un acte juridique (ce sont les plus utilisées).

Contrat : Accord de volonté entre une ou plusieurs personnes qui fait naître des obligations.

Conditions de validité d’un contrat :

· Consentement : Il ne doit pas être vicié (dol, erreur, violence)

· Capacité : Il faut avoir la capacité

· Objet : Il faut qu’il y ait un bien déterminé ou déterminable

· Cause : Elle doit être licite

Consentement = Offre et acceptation

Offre (pollicitation) :  fait par lequel une personne propose à un tiers la conclusion d’une convention.

Acceptation : Manifestation de volonté par laquelle une personne donne son accord à une offre de contrat. Elle peut se manifester oralement, tacitement ou par écrit. Le silence ne vaut pas acceptation.

Erreur : L’un des contractant peut se tromper sur la qualité de la chose qu’il achète ou sur la personne du contractant quand le contrat est conclu intuitus personae. L’erreur doit être déterminante, grave et ne doit pas résulter d’une inattention.

Dol : Emploi de moyens destinés à tromper une personne afin de l’amener à passer un acte juridique. Il faut que ce soit intentionnel, grave, émanant des contractants.

Violence : Fait de nature à inspirer une crainte telle que la victime donne son consentement à un acte. La violence est physique ou morale. Elle doit être illégitime, déterminante dans l’obtention du consentement, émaner du contractant ou d’un tiers, elle doit être prouvée.

Capacité : Aptitude à être titulaire de droits et d’obligations et pouvoir les exercer.

Incapacité d’exercice : Certaines personnes dotées de la capacité de jouissance des droits ne peuvent exercer elles mêmes (ex : mineur, majeur incapable…)

Incapacité de jouissance : Certaines personnes bien que pourvues de la personnalité juridique sont privées de la jouissance de certains droits.

Capacité de jouissance : Aptitude à avoir des droits.

Capacité de jouissance : Aptitude à exercer les droits dont on a la jouissance.

Objet : Prestation que chacune des parties s’engage à donner, à faire ou à ne pas faire. Il dot être déterminé ou déterminable. Il ne doit pas avoir de confusion sur l’objet. Il doit être licite, conforme aux bonnes mœurs.

Cause : Raison pour laquelle on a contracté, elle doit exister.

Nullité : Disparition des obligations contractuelles constatées par un juge ou née de la volonté des parties.

Nullité absolue : D’ordre publique. Action prescrite au bout de 30 ans, au delà il y a prescription. Elle doit protéger la société.

Nullité relative : Action prescrite au bout de 5 ans, au delà il y a prescription. Elle doit protéger certaines personnes.

Hypothèque : Garantie apportée par un bien immeuble à un créancier.

Gage : Garantie apportée par un bien meuble à un créancier.

Créancier chirographaire : Créancier normal (voir définition de créancier)

Créancier privilégié : Créancier qui bénéficie de garanties contractuelles, qui peut obtenir le paiement de sa créance avant tous les autres créanciers ou certains d’entre eux.

Différents types de contrats : consensuel, solennel, réel, de gré à gré (ou libre discussion), d’adhésion, synallagmatique, unilatéral, individuel, collectif, à titre gratuit, à titre onéreux, commutatif, aléatoire, à exécution instantanée, à exécution successive, à durée déterminée, à durée indéterminée.

Abus de faiblesse : Délit commis par un professionnel pour forcer le consentement d’un acheteur, profitant de son ignorance ou de l’urgence de la situation.

Accord collectif : Accord entre les employeurs et les représentant des salariés sur un point précis relatif aux conditions de travail et garanties sociales.

Convention collective : Accord entre les employeurs et les représentants des salariés sur les conditions de travail et les garanties sociales.

Entreprise individuelle : entreprise qu’une personne exploite en son nom et qui détient la personnalité juridique.

Entreprise sociétaire : Entreprise qui a la forme juridique d’une société et qui détient la personnalité juridique.

Flexibilité du travail : Adaptation de la quantité de travail aux besoins de l’activité.

Impôt direct : Impôt directement payé par la personne qui le supporte réellement.

Impôt indirect : Impôt payé par une personne mais réellement supporté par une autre.

Salaire : Rémunération versée par un employeur au salarié, en contrepartie de son travail.

Vice caché : Défaut non apparent au moment de la vente ou de la location d’un bien et qui affecte son utilisation normale.

Entreprise (au sens juridique) : Réunion de moyens matériels, humains coordonnés et organisés en vue de la réalisation d’un objectif déterminé.

Etablissement : Unité de production qui dispose sur le plan économique d’une certaine autonomie. Il n’a pas d’existence juridique propre. C’est l’entrepreneur individuel ou la société qui a la personnalité juridique.

Succursale : Elle a une  autonomie matérielle et juridique. Elle possède des biens, tout comme l’établissement, elle n’a pas de personnalité juridique propre.

Filiale : Elle dépend d’une société mère qui détient plus de 50% du capital. Elle a la personnalité morale, et a un patrimoine propre, donc une existence juridique.

Groupe : Il n’a pas d’existence juridique. La loi oblige l’existence d’un comité de groupe.

UES : Unité Economique et Social : Notion que la jurisprudence a créé. Ensemble d’entreprises juridiquement distinctes qui présentent des liens économiques et sociaux.

Lien de causalité : Existence du lien de cause à effet entre le fait générateur et le dommage.

Gardien : Personne qui a l’usage et le contrôle de la chose.

Présomption irréfragable : La victime n’a pas a apporter la preuve du dommage. Elle ne peut pas être détruite même par la preuve contraire.

Clause résolutoire : Le contrat sera résolu sans intervention de la justice si l’une des parties n’exécute pas ses obligations. Elle évite d’aller en justice il y a donc un gain de temps et d’argent.

Clause pénale : Somme forfaitaire pour réparer le préjudice, c’est une clause formée dans le contrat.

Clause compromissoire : Disposition particulière d’un contrat stipulant que le règlement des litiges entre les parties sera confié à un arbitre.

Conditions de formation de tout contrat :

· Il y a 4 conditions nécessaires pour qu’un contrat soit valable.

· Consentement : Il ne doit pas être vicié (dol, erreur, violence)

· Capacité : Il faut avoir la capacité de contracter

· Objet : Il faut qu’il y ait un bien déterminé ou déterminable

· Cause : Elle doit être licite

Si l’une des conditions n’est pas respectées, il y a nullité du contrat, c’est à dire qu’il y a disparition des obligations contractuelles constatées par un juge ou née de la volonté des parties.

